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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA 
CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI 
UNITE DEPARTEMENALE DES HAUTS-DE-SEINE. 
 
Récépissé de déclaration n° 2020-72 d’activités de services à la personne enregistrée au 

nom de la micro-entreprise MOYSSET Bernard sous le n° SAP 877506782 
 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
Officier de la Légion d’Honneur   

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 
 

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 
l’artisanat et aux services (article 31), 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement, 
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne 
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
Vu les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à 
la personne, 
Vu l’article D7231-1 du code du travail, 
Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité 
de Préfet des Hauts-de-Seine, 
Vu l’arrêté préfectoral MCI n° 2016-80 du 14 septembre 2016 par lequel Monsieur Pierre 
SOUBELET, préfet des Hauts-de-Seine a délégué sa signature à Madame Corinne 
CHERUBINI, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi d’Ile-de-France (DIRECCTE), 
Vu l’arrêté n°2019-99 du 29 octobre 2019 portant délégation de signature de Madame 
Corinne CHERUBINI à Monsieur Didier TILLET, directeur régional adjoint, chargé de 
l’intérim du responsable de l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE et 
subdélégation de signature à Madame Pascale BLONDY, responsable du département 
Economie et Territoires de l’unité départementale des Hauts-de- Seine de la DIRECCTE, 
Vu la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’Unité 
Départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE le 11 février 2020 par la micro-
entreprise MOYSSET Bernard sise au 39, avenue des Renouillers – 92700 COLOMBES. 
 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-
1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne 
a été enregistré au nom de la micro-entreprise MOYSSET Bernard, sous le n° SAP 
877506782. 

 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Entretien de la maison et travaux ménagers ; 
 
prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du 
Code Général des Impôts 
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La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE 
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une 
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité 
exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif 
et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique 
annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan 
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de remplir 
les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°,5° et 6° de l’article R7232-
17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code du travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous 
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité 
départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-
de-Seine. 
 

 
Fait à Nanterre, le 11 février 2020 
       
                                                                                                 Pour le Préfet 

       Par délégation et subdélégation 
       La responsable du département 
       Economie et Territoires, 
  

 
                                                                                                 Pascale BLONDY 
 
 
Récépissé de déclaration n° 2020-130 portant modification de la déclaration d’exercice 
d’activité de services à la personne enregistrée sous le n° SAP518926720 au nom de la 

SARL AAD RUEIL CLEYADE 
 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
Officier de la Légion d’Honneur   

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 
l’artisanat et aux services (article 31), 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement, 
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Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne 
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
Vu les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à 
la personne, 
Vu l’article D7231-1 du code du travail, 
Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité 
de Préfet des Hauts-de-Seine, 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2020-10 du 14 février 2020 par lequel Monsieur Pierre 
SOUBELET, préfet des Hauts-de-Seine a délégué sa signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, 
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Ile-de-France (DIRECCTE), 
Vu l’arrêté n°2020-07 du 3 mars 2020 portant délégation de signature de Monsieur Gaëtan 
RUDANT à Madame Claudine SANFAUTE, directrice régionale adjointe, responsable de 
l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE et subdélégation de signature à 
Madame Pascale BLONDY, responsable du département Economie et Territoires de l’unité 
départementale des Hauts-de- Seine de la DIRECCTE, 
Vu le récépissé de déclaration n° SAP518926720 enregistré au nom de la SARL AAD RUEIL 
CLEYADE, 
Vu la demande de modification de la déclaration portant sur le siège de la SARL AAD 
RUEIL CLEYADE en date du 11 mars 2020, 
 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-
1-1 du code du travail, le récépissé de déclaration d’activité de services à la personne 
enregistré sous le n° SAP518926270 est modifié comme suit : 
 
Le récépissé de déclaration n° SAP518926720 est enregistré au nom de la SARL AAD 
RUEIL CLEYADE sise 258 Avenue Napoléon Bonaparte- 92500 RUEIL MALMAISON 
 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 
Activités non soumises à agrément ou autorisation exercées en mode prestataire  
 

- Entretien de la maison et travaux ménagers 
- Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage 
- Travaux de petit bricolage dites « hommes toutes mains » 
- Garde d’enfants de plus de trois ans au domicile (à l’exclusion des enfants handicapés) 
- Soutien scolaire à domicile ou cours à domicile, sous réserve que cette prestation soit 

dispensée de manière individuelle ou dans le cadre familial et que l’intervenant soit 
physiquement présent 

- Soins d’esthétique à domicile pour les personnes dépendantes 
- Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux courses 
- Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
- Assistance informatique et internet à domicile 
- Soins et promenades d’animaux de compagnie, à l’exception des soins vétérinaires et 

du toilettage, pour les personnes dépendantes 
- Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence principale 

et secondaire 
- Assistance administrative à domicile 
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- Accompagnement des enfants de plus de trois ans dans leurs déplacements en dehors 

de leur domicile (promenades, transport, actes de la vie courante) 
- Accompagnement des personnes temporairement dépendantes, dans leurs 

déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et au 
transport, actes de la vie courante) 

- Assistance aux personnes non fragiles qui ont besoin temporairement d’une aide 
personnelle à leur domicile, à l’exclusion des soins relevant d’actes médicaux  

 
Activités autorisées en mode prestataire  sur le département des Hauts-de-Seine : 
 
  - Accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de          

 pathologies chroniques, dans leurs déplacements en dehors de leur domicile 
(promenades,  aide à la mobilité et au transport, actes de la vie courante) 

 -  Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l’insertion sociale aux 
personnes âgées et aux personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques qui ont 
besoin de telles prestations à domicile, à l’exclusion d’actes de soins relevant d’actes 
médicaux à moins  qu’ils ne soient exécutés dans les conditions prévues à l’article L1111-
6-1 du code de la santé publique et du décret n°99-426 du 27 mai 1999 habilitant certaines 
catégories de personnes à effectuer des aspirations endo-trachéales 

- Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, des personnes 
handicapées ou atteintes de pathologies chroniques du domicile au travail, sur le lieu 
de vacances, pour les démarches administratives 

 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une 
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité 
exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif 
et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique 
annuel. 
 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan 
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de remplir 
les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°,5° et 6° de l’article R7232-
17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code du travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous 
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité 
départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-
de-Seine. 
 

 
Fait à Nanterre, le 13 mars 2020  
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                                                                                      Pour le Préfet 
                                                                                      Par délégation et subdélégation 
                                                                                      La responsable du département 
                                                                                      Economie et Territoires, 
 
 
                                                                                      Pascale BLONDY 
 
 

Arrêté DIRECCTE-UD92 n° 2020-194 du 19 juin 2020  portant renouvellement 
automatique de l’agrément de la SARL NID'ANGES ET SUCRE D'ORGE 

 
LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 

Officier de la Légion d’Honneur   
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 
 
Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 
l’artisanat et aux services (article 31), 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement, 
Vu les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à 
la personne, 
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne 
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
Vu l’arrêté du 1er octobre 2018 fixant le cahier des charges relatif à l’agrément prévu au 
R.7232-6  du code du travail, 
Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité 
de Préfet des Hauts-de-Seine, 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2020-10 du 14 février 2020 par lequel Monsieur Pierre 
SOUBELET, préfet des Hauts-de-Seine a délégué sa signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, 
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Ile-de-France (DIRECCTE), 
Vu l’arrêté n°2020-07 du 3 mars 2020 portant délégation de signature de Monsieur Gaëtan 
RUDANT à Madame Claudine SANFAUTE, directrice régionale adjointe, responsable de 
l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE et subdélégation de signature à 
Madame Pascale BLONDY, responsable du département Economie et Territoires de l’unité 
départementale des Hauts-de- Seine de la DIRECCTE, 
Vu la demande de renouvellement d’agrément de la SARL NID'ANGES ET SUCRE D'ORGE 
en date du 10 avril 2020, pour l’exercice d’activités de services à la personne sur le 
département des Hauts-de-Seine, 
Vu la certification  QUALISAP n° FR046096-1  du  08 Octobre 2018 couvrant les activités 
agréées et déclarées de la SARL NID'ANGES ET SUCRE D'ORGE  sur le département des 
Hauts-de-Seine. 
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Considérant que la SARL  NID'ANGES ET SUCRE D'ORGE  dont l’établissement principal 
est situé 6/8 rue du quatre septembre - 92130 ISSY LES MOULINEAUX , bénéficie d’un 
agrément arrivant à échéance le 4 janvier 20201, pour l’exercice d’activités de services à la 
personne, en mode Prestataire, sur un périmètre d’intervention couvrant le territoire du 
département des Hauts-de-Seine 
 
Sur proposition de la directrice régionale adjointe, responsable de l’Unité Départementale des 
Hauts-de-Seine de la DIRECCTE,  

 
 

ARRÊTE  
 

ARTICLE 1   
L’agrément de la SARL NID'ANGES ET SUCRE D'ORGE est renouvelé conformément aux 
dispositions de l’article R7232-8 du code du travail. 
 
Le numéro d’agrément attribué à cet organisme est : SAP 812244168 
 
ARTICLE 2    
La  SARL NID'ANGES ET SUCRE D'ORGE  est agréée sur le département des Hauts-de-
Seine, pour l’exercice en mode Prestataire des activités de services à la personne ci-après : 
 

• Garde à domicile d’enfants de moins de trois ans ou de moins de dix-huit ans en 
situation de handicap 

• Accompagnement d’enfants de moins de trois ans ou de moins de dix-huit ans en 
situation de handicap 

 
Prestations relevant du bénéfice de la réduction d'impôt prévue à l'article 199 sexdecies du 
Code Général des Impôts. 
 
ARTICLE 3   
Le présent agrément est accordé pour une durée de 5 ans, à compter du 04 janvier 2021. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-9 du code du travail, l’organisme agréé 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif 
et qualitatif de l’activité exercée ainsi qu’un tableau statistique. 
Si l’organisme comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan annuel 
distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’agrément peut être renouvelé. La demande de renouvellement doit être déposée au plus tard 
trois mois avant le terme de la période d’agrément. 
 
ARTICLE 4  
Si l’organisme envisage de fournir des services autres que ceux pour lesquels il est agréé, il 
devra solliciter une modification de son agrément. La demande devra préciser les 
modifications envisagées et les moyens nouveaux correspondants. 
 
 
 



9 
 

 
Toute création d’activité hors du ou des départements pour lesquels l’organisme est agréé 
devra faire l’objet d’une demande d’extension auprès du Préfet des Hauts-de-Seine. Elle 
donnera lieu à une modification du présent arrêté.  
 
ARTICLE 5  
Le présent agrément pourra être retiré si l’organisme agréé : 

 
 cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 

articles R 7332-4 à R 7232-9 du code de travail, 
 ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au 

travail, 
 exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande 

d’agrément, 
 n’est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de 

son activité de service, 
 ne transmet pas au Préfet compétent, avant la fin du premier semestre de 

l’année, le bilan qualitatif et quantitatif de l’activité exercée au titre de l’année 
écoulée. 

 
ARTICLE 6    
La directrice régionale adjointe, responsable de l’Unité Départementale des Hauts-de-Seine de 
la DIRECCTE, est chargée de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
Actes Administratifs de l’Etat.  
 
 
Fait à Nanterre, le 19 juin 2020 
 

Pour le Préfet     
                                   Par délégation et subdélégation   

La responsable du département   
Economie et territoires     

 
 

                                                                                    Pascale BLONDY 
 
 
Récépissé de déclaration n° 2020-195 d’activités de services à la personne enregistrée au 

nom de la SARL NID'ANGES ET SUCRE D'ORGE sous le n° SAP 812244168 
 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
Officier de la Légion d’Honneur   

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 
l’artisanat et aux services (article 31), 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement, 
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne 
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
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Vu les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à 
la personne, 
Vu l’article D7231-1 du code du travail, 
Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité 
de Préfet des Hauts-de-Seine, 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2020-10 du 14 février 2020 par lequel Monsieur Pierre 
SOUBELET, préfet des Hauts-de-Seine a délégué sa signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, 
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Ile-de-France (DIRECCTE), 
Vu l’arrêté n°2020-07 du 3 mars 2020 portant délégation de signature de Monsieur Gaëtan 
RUDANT à Madame Claudine SANFAUTE, directrice régionale adjointe, responsable de 
l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE et subdélégation de signature à 
Madame Pascale BLONDY, responsable du département Economie et Territoires de l’unité 
départementale des Hauts-de- Seine de la DIRECCTE, 
Vu l’arrêté n°2020-194  du 19 juin 2020 accordant le renouvellement automatique de l’ 
agrément attribué à la SARL NID'ANGES ET SUCRE D'ORGE sise au 6/8 rue du quatre 
septembre – 92130 ISSY LES MOULINEAUX , pour l’exercice en mode prestataire sur le 
département des Hauts-de-Seine  d’activités de services à la personne  en direction d’ enfants 
de moins de trois ans ou de moins de dix-huit ans en situation de handicap, 
 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-
1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne 
a été enregistré au nom de la SARL NID'ANGES ET SUCRE D'ORGE, sous le n° SAP 
812244168. 
 
Le récépissé de déclaration d’activités de services à la personne est enregistré comme suit : 
  
 Activités déclarées non soumises à agrément ou autorisation exercées en mode 

PRESTATAIRE  
 

- Garde d’enfants de plus de trois ans au domicile (à l’exclusion des enfants handicapés) 
- Accompagnement des enfants de plus de trois ans dans leurs déplacements en dehors 

de leur domicile (promenades, transport, actes de la vie courante) 
 
Activités agréées en mode PRESTATAIRE  sur le département des Hauts-de-Seine 
 

- Garde à domicile d’enfants de moins de trois ans ou de moins de dix-huit ans en 
situation de handicap 

- Accompagnement d’enfants de moins de trois ans ou de moins de dix-huit ans en 
situation de handicap 

 
Prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du 
Code Général des Impôts 
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une 
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité 
exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
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Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif 
et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique 
annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan 
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de remplir 
les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°,5° et 6° de l’article R7232-
17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code du travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous 
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité 
départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-
de-Seine. 
 

 
Fait à Nanterre, le 19 juin 2020 
 
        
                                                                                                 Pour le Préfet 

       Par délégation et subdélégation 
       La responsable du département 
       Economie et Territoires  

 
 
                                                                                                 Pascale BLONDY 
 
 
Récépissé de déclaration n° 2020-197 d’activités de services à la personne enregistrée au 
nom de la micro-entreprise TEIXEIRA MEIRELES MARIA sous le n° SAP 883984999 

 
LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 

Officier de la Légion d’Honneur   
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 
l’artisanat et aux services (article 31), 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement, 
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne 
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
Vu les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à 
la personne, 
Vu l’article D7231-1 du code du travail, 
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Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité 
de Préfet des Hauts-de-Seine, 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2020-10 du 14 février 2020 par lequel Monsieur Pierre 
SOUBELET, préfet des Hauts-de-Seine a délégué sa signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, 
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Ile-de-France (DIRECCTE), 
Vu l’arrêté n°2020-07 du 3 mars 2020 portant délégation de signature de Monsieur Gaëtan 
RUDANT à Madame Claudine SANFAUTE, directrice régionale adjointe, responsable de 
l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE et subdélégation de signature à 
Madame Pascale BLONDY, responsable du département Economie et Territoires de l’unité 
départementale des Hauts-de- Seine de la DIRECCTE, 
Vu la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’Unité 
Départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE le 15 juin 2020 par la micro-entreprise 
TEIXEIRA MEIRELES MARIA sise au 20 Grande Rue – 92420 VAUCRESSON. 
 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-
1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne 
a été enregistré au nom de la micro-entreprise TEIXEIRA MEIRELES MARIA, sous le n° 
SAP 883984999. 

 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Entretien de la maison et travaux ménagers 
 

Prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du 
Code Général des Impôts  
 
La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE 
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une 
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité 
exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif 
et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique 
annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan 
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de remplir 
les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°,5° et 6° de l’article R7232-
17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code du travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous 
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité 
départementale des Hauts-de-Seine. 
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Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-
de-Seine. 
 

 
Fait à Nanterre, le 19 juin 2020 
        
                                                                                                 Pour le Préfet 

       Par délégation et subdélégation 
       La responsable du département 
       Economie et Territoires  

 
 
                                                                                                 Pascale BLONDY 
 
 
Récépissé de déclaration n° 2020-218 d’activités de services à la personne enregistrée au 

nom de la Entrepreneur Individuel KOUADIO CHARLES sous le n° SAP 882379530 
 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
Officier de la Légion d’Honneur   

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 
l’artisanat et aux services (article 31), 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement, 
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne 
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
Vu les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à 
la personne, 
Vu l’article D7231-1 du code du travail, 
Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité 
de Préfet des Hauts-de-Seine, 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2020-10 du 14 février 2020 par lequel Monsieur Pierre 
SOUBELET, préfet des Hauts-de-Seine a délégué sa signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, 
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Ile-de-France (DIRECCTE), 
Vu l’arrêté n°2020-07 du 3 mars 2020 portant délégation de signature de Monsieur Gaëtan 
RUDANT à Madame Claudine SANFAUTE, directrice régionale adjointe, responsable de 
l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE et subdélégation de signature à 
Madame Pascale BLONDY, responsable du département Economie et Territoires de l’unité 
départementale des Hauts-de- Seine de la DIRECCTE, 
Vu la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’Unité 
Départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE le 30 juin 2020 par l’Entrepreneur 
Individuel KOUADIO CHARLES sise au ccas place de la republique – 92700 COLOMBES. 
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Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-
1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne 
a été enregistré au nom de l’Entrepreneur Individuel KOUADIO CHARLES, sous le n° SAP 
882379530. 

 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Entretien de la maison et travaux ménagers 
- Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage 
- Travaux de petit bricolage dites « hommes toutes mains » 
- Livraison de courses à domicile 

 
Prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du 
Code Général des Impôts  
 
La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE 
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une 
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité 
exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif 
et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique 
annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan 
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de remplir 
les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°,5° et 6° de l’article R7232-
17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code du travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous 
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité 
départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-
de-Seine. 
 

 
Fait à Nanterre, le 2 juillet 2020 
   
                                                                                                 Pour le Préfet 

       Par délégation et subdélégation 
       La responsable du département 
       Economie et Territoires  

 
                                                                                                 Pascale BLONDY 
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Récépissé de déclaration n° 2020-219 d’activités de services à la personne enregistrée au 

nom de la micro-entreprise DE MOURGUES INES sous le n° SAP 884254582 
 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
Officier de la Légion d’Honneur   

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 
l’artisanat et aux services (article 31), 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement, 
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne 
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
Vu les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à 
la personne, 
Vu l’article D7231-1 du code du travail, 
Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité 
de Préfet des Hauts-de-Seine, 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2020-10 du 14 février 2020 par lequel Monsieur Pierre 
SOUBELET, préfet des Hauts-de-Seine a délégué sa signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, 
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Ile-de-France (DIRECCTE), 
Vu l’arrêté n°2020-07 du 3 mars 2020 portant délégation de signature de Monsieur Gaëtan 
RUDANT à Madame Claudine SANFAUTE, directrice régionale adjointe, responsable de 
l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE et subdélégation de signature à 
Madame Pascale BLONDY, responsable du département Economie et Territoires de l’unité 
départementale des Hauts-de- Seine de la DIRECCTE, 
Vu la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’Unité 
Départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE le 25 juin 2020 par la micro-entreprise 
DE MOURGUES INES sise au 24 Grande Rue Charles de Gaulle – 92600 ASNIERES SUR 
SEINE. 
 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-
1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne 
a été enregistré au nom de la micro-entreprise DE MOURGUES INES, sous le n° SAP 
884254582. 

 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Garde d’enfants de plus de trois ans au domicile (à l’exclusion des enfants handicapés) 
- Soutien scolaire à domicile ou cours à domicile, sous réserve que cette prestation soit 

dispensée de manière individuelle ou dans le cadre familial et que l’intervenant soit 
physiquement présent 

- Accompagnement des enfants de plus de trois ans dans leurs déplacements en dehors 
de leur domicile (promenades, transport, actes de la vie courante) 

 
Prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du 
Code Général des Impôts  
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La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE 
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une 
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité 
exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif 
et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique 
annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan 
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de remplir 
les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°,5° et 6° de l’article R7232-
17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code du travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous 
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité 
départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-
de-Seine. 
 

 
Fait à Nanterre, le 2 juillet 2020 
      
                                                                                                 Pour le Préfet 

       Par délégation et subdélégation 
       La responsable du département 
       Economie et Territoires  

 
 
                                                                                                 Pascale BLONDY 
 
 

DÉCISION D'AGRÉMENT  ENTREPRISE SOLIDAIRE ET D’UTILITE SOCIALE 
 N° 2020-222 du  03 juillet 2020 

 
LE PRÉFET DES HAUTS-DE-SEINE 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR   
OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

 
 

VU la loi n° 2001-152 du 19 février 2001 relative à l’épargne salariale ; 

VU la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie ; 

VU la loi N°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire ; 

VU le décret n° 2009-304 du 18 mars 2009 relatif aux entreprises solidaires ;  
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VU le décret n°2015-719 du 23 juin 2015 relatif à l’agrément « entreprise solidaire d’utilité 
sociale » ; 

VU le décret n°2015-760 du 24 juin pris pour l’application de l’article 1ier, alinéa 15 de la loi 
du 31 juillet 2014 ; 

VU le décret N°2015-858  du 13 juillet 2015 relatif aux statuts des sociétés commerciales 
ayant la qualité d’entreprise de l’économie sociale et solidaire ; 

VU le décret N°2015-1219 du 1er octobre 2015 relatif à l’identification des personnes 
morales de droit privé ayant la qualité d’entreprises de l’économie sociale et solidaire ; 

VU l’arrêté du 5 août 2015 fixant la composition du dossier d’agrément ; 

VU les articles L 3332-17-1, R 3332-21-1 à 21-5 du code du travail ; 

VU le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité 
de Préfet des Hauts-de-Seine, 

Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2020-10 du 14 février 2020 par lequel Monsieur Pierre 
SOUBELET, préfet des Hauts-de-Seine a délégué sa signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, 
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Ile-de-France (DIRECCTE), 
 
Vu l’arrêté n°2020-07 du 3 mars 2020 portant délégation de signature de Monsieur Gaëtan 
RUDANT à Madame Claudine SANFAUTE, directrice régionale adjointe, responsable de 
l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE et subdélégation de signature à 
Madame Pascale BLONDY, responsable du département Economie et Territoires de l’unité 
départementale des Hauts-de- Seine de la DIRECCTE, 
 

VU la demande d’agrément au titre d’entreprise solidaire d’utilité sociale (ESUS) déposée 
par la SASWWEEDDOO; 

VU les pièces justificatives accompagnant la demande complète ; 
 
CONSIDERANT QUE  la conformité du dossier aux critères de la loi n° 2014-856 du 31 
juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire est établie ; 
 
 

DÉCIDE 
 
 
ARTICLE 1 : La SAS WWEEDDOO, sise 39 Rue Paul Bert– 92100 BOULOGNE 
BILLANCOURT(n° Siret : 812773703- Code APE 6312 Z-Portails Internet) est agréée en 
qualité d'entreprise solidaire d’utilité sociale (ESUS) au sens de l'article L3332-17-1 du code 
du travail. 
 
ARTICLE 2 : Sauf modification de nature à remettre en cause la qualité d’entreprise 
solidaire d’utilité sociale en rapport avec l’article L3332-17-1 du code du travail, le présent 
agrément est accordé pour une durée de cinq ans à compter de la date de notification. 
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ARTICLE 3 : La directrice régionale adjointe, responsable de l’Unité Départementale des 
Hauts-de-Seine de la DIRECCTE d’Ile-de-France, est chargée de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture des Hauts-de-
Seine, accessible sur le site internet de la préfecture de la région d’Ile-de-France : www.ile-de-
france.gouv.fr  
 
 
Fait à Nanterre 03 juillet 2020  
 
        Pour le Préfet 
        Par délégation et subdélégation 
        La Responsable du Département 
        Economie et Territoires  
 
 
                         Pascale BLONDY  
 
 

DÉCISION D'AGRÉMENT  ENTREPRISE SOLIDAIRE ET D’UTILITE SOCIALE 
 N° 2020-223 du 03 juillet 2020 

 
LE PRÉFET DES HAUTS-DE-SEINE 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR   
OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

 
 

VU la loi n° 2001-152 du 19 février 2001 relative à l’épargne salariale ; 

VU la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie ; 

VU la loi N°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire ; 

VU le décret n° 2009-304 du 18 mars 2009 relatif aux entreprises solidaires ;  

VU le décret n°2015-719 du 23 juin 2015 relatif à l’agrément « entreprise solidaire d’utilité 
sociale » ; 

VU le décret n°2015-760 du 24 juin pris pour l’application de l’article 1ier, alinéa 15 de la loi 
du 31 juillet 2014 ; 

VU le décret N°2015-858  du 13 juillet 2015 relatif aux statuts des sociétés commerciales 
ayant la qualité d’entreprise de l’économie sociale et solidaire ; 

 

VU le décret N°2015-1219 du 1er octobre 2015 relatif à l’identification des personnes 
morales de droit privé ayant la qualité d’entreprises de l’économie sociale et solidaire ; 

VU l’arrêté du 5 août 2015 fixant la composition du dossier d’agrément ; 

VU les articles L 3332-17-1, R 3332-21-1 à 21-5 du code du travail ; 

VU le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité de Préfet 
des Hauts-de-Seine, 
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Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2020-10 du 14 février 2020 par lequel Monsieur Pierre 
SOUBELET, préfet des Hauts-de-Seine a délégué sa signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, 
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Ile-de-France (DIRECCTE), 
 
Vu l’arrêté n°2020-07 du 3 mars 2020 portant délégation de signature de Monsieur Gaëtan 
RUDANT à Madame Claudine SANFAUTE, directrice régionale adjointe, responsable de 
l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE et subdélégation de signature à 
Madame Pascale BLONDY, responsable du département Economie et Territoires de l’unité 
départementale des Hauts-de- Seine de la DIRECCTE, 
 

VU la demande d’agrément au titre d’entreprise solidaire d’utilité sociale (ESUS) déposée 
par l’Association ADABE (association pour le développement durable par l'agriculture 
biologique, l'éducation et la formation professionnelle) ; 

VU les pièces justificatives accompagnant la demande complète ; 
 
CONSIDERANT  QUE la conformité du dossier aux critères de la loi n° 2014-856 du 31 
juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire est établie ; 
 
 

DÉCIDE 
 

 
ARTICLE 1 : L’ Association ADABE (association pour le développement durable par 
l'agriculture biologique, l'éducation et la formation professionnelle) , sise 06 Allée Louis 
Jouvet– 92390 VILLENEUVE LA GARENNE (n° Siret : 803782234- Code APE 9499 Z-
Autres organisationsfonctionnant par adhesion volontaire) est agréée en qualité d'entreprise 
solidaire d’utilité sociale (ESUS) au sens de l'article L3332-17-1 du code du travail. 
 
ARTICLE 2 : Sauf modification de nature à remettre en cause la qualité d’entreprise 
solidaire d’utilité sociale en rapport avec l’article L3332-17-1 du code du travail, le présent 
agrément est accordé pour une durée de cinq ansà compter de la date de notification. 
 
ARTICLE 3 : La directrice régionale adjointe, responsable de l’Unité Départementale des 
Hauts-de-Seine de la DIRECCTE d’Ile-de-France, est chargée de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture des Hauts-de-
Seine, accessible sur le site internet de la préfecture de la région d’Ile-de-France : www.ile-de-
france.gouv.fr  
 
 
Fait à Nanterre, le 03 juillet 2020 
 
        Pour le Préfet 
        Par délégation et subdélégation 
        La Responsable du Département 
        Economie et Territoires  
 
                         Pascale BLONDY  
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